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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

	 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1	 Intitulé du projet

2	 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1	 Personne physique

Nom						      Prénom(s)
 	  							     

2.2	 Personne morale

Dénomination					     Raison sociale
 	  

N° SIRET						     Type de société (SA, SCI...)
              	  

Représentant de la personne morale :	  Madame	  Monsieur
Nom						      Prénom(s)
 	  

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/
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3	 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article 	
	 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant 	
	 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1	 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui          Non

3.2	 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui          Non

4	 Caractéristiques générales du projet
� 	 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1	 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2	 Objectifs du projet
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4.3	 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4	 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5	 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6	 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :      Voie :  

Lieu-dit :  	

Localité :  

Code postal :          BP :        Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

	�   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7	 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui          Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui          Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5	 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
�  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6	 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la 	
	 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1	 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2	 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui          Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3	 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui          Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7	 Auto-évaluation (facultatif)
�  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8	 Annexes

8.1	 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2	 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9	 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le          / / 				          Signature du (des) demandeur(s)

 


	Date de reception: 
	Dossier complet: 
	Numero enregist: 
	Intitulé du projet: Reconstruction de la résidence universitaire Condillac sur le domaine universitaire de Saint-Martin-d'Hères (38)
	2: 
	1: 
	 Nom: 
	 Prenom: 

	2: 
	 Denomination: SOCIETE DAUPHINOISE POUR L'HABITAT
	 Raison sociale: SDH
	 SIRET: 05850232900053
	 Type societe: SA
	 Monsieur: Off
	 Nom: THIRION
	 Prenom: SAMUEL

	2 Madame: Off

	3: 
	 Categorie et sous categorie: Catégorie 39.a
Travaux, constructions et opérations d'aménagement
	 Caracteristique du projet: a) Travaux et constructions qui créent une surface de plancher au sens de l'article R. 111-22 du code de l'urbanisme ou une emprise au sol au sens de l'article R. * 420-1 du même code supérieure ou égale à 10 000 m2 ;

     > surface de plancher projet : 10 942 m² 
	1 Projet activation clause filet: non
	1 Projet soumission volontaire: non

	4: 
	1 Nature du projet: Le projet vient en lieu et place d'un bâtiment d'hébergement universitaire insalubre, qui a été démoli pour laisser    
place au projet. 
Le projet vise à la construction de 2 bâtiments d'hébergements pour étudiants sur le Campus de Grenoble.  
Capacité d'accueil 507 logements, pour 534 lits. Surface de plancher projet : 10 942 m²
La Hauteur de la construction, au point le plus haut, en R+7 est de 23m82. 
Le terrain est soumis au PPRI Isère Amont. La gestion du risque d'inondation est traitée dans le projet. 
La surface du terrain affecté au projet est de 9 017 m²

La gestion des EP est traitée par infiltration sur la parcelle, au moyen de 2 bassins créés pour le projet. Ce traitement s’inscrit dans le schéma hydraulique du campus.

Le bilan carbone de l'opération est très bon : mise en œuvre de matériaux biosourcés. 
Bâtiments conforme Re2020 et Ic énergie niveau Re 2025

	2 Objectifs du projet: Le projet porte sur la construction d'une résidence étudiante de 507 logements pour le CROUS GRENOBLE ALPES. Le projet se situe sur le campus universitaire de Saint Martin d'Hères, sur le site "Condillac", à proximité des résidences universitaire du Crous : Stephane Zweig et Marie Reynoard. 

Ce projet s'inscrit dans le prolongement du plan 60 000 logements pour améliorer la réussite des étudiants et la démocratisation de l'accès en l’enseignement supérieur. Il bénéficie à ce titre d'une participation aux investissement via une subvention dans le cadre du Contrat de Plan Etat Région (CPER XV) 

La construction de cette résidence vise également à palier à la fermeture programmée de la résidence située sur la colline du Rabot à échéance de septembre 2025, date au delà de laquelle le maintien en fonctionnement deviendra techniquement et sécuritairement difficile. 
	3: 
	1 Description projet_phase travaux: Les travaux se dérouleront sur une durée globale de 16 mois et feront l’objet d’une charte Chantier Propre.

L’accès au chantier se fera par rue des Universités, sans passer devant les résidences étudiantes adjacentes (Stefan Zweig et Marie Reynoard).
Le personnel se rendra sur le chantier via les transports en commun (arrêt tramway Condillac – Universités situé à 200 m). Les véhicules de service pourront stationner sur le parking des Alpilles déjà existant.

Le chantier sera entièrement clôturé. Les 2 tilleuls existants ainsi que les arbres conservés seront protégés par des barrières : création d’enclos de 10 m par 10 m autour des arbres.

La base vie sera dimensionnée pour 60 personnes et sera raccordée au réseau urbain d’eaux usées. Les dispositifs suivants seront mis en place afin de réduire sa consommation : isolation des parois, chauffage piloté sur horloge, éclairages sur détection de présence, points d’eau et sanitaires équipés de dispositifs hydro économes.

Les nuisances de chantier seront réduites via la préfabrication en usine des façades à ossature bois, compris bardage bois et menuiseries extérieures, ainsi que la préfabrication en usine des salles de bain.

	2 Phase exploitation: Cette nouvelle résidence étudiante, construite en lieu et place d’une résidence étudiante démolie en 2019 sur le campus de Grenoble, est très bien desservie par les transports en commun : principalement le tram à moins de 200m de l’entrée de la résidence.
Le projet met à disposition des résidents : 760 m2 de locaux vélos, couverts, clos et sécurisé, soit 1 place par logement donc 1 place par habitant.


Le projet prévoit, dès sa construction, la réversibilité des logements. Par la suppression de murs fusible, il sera aisé de réorganiser les espaces de vie, ou assembler des pièces afin de créer des logements de plus grande surface habitable. 

	4 Procedures administratives: Le projet est soumis à Permis de Construire pour une opération de logements. 

	6 Grandeurs du projet: Nb places de stationnement vélo : 540 places couvertes, fermées et sécurisées
Nb de logements : 507. Nb lits : 534
Superficie de la parcelle cadastrale : 53 074m²
Surface du terrain affecté au projet : 9 017 m²
Hauteur des bâtiments 23.80m
	6 Valeurs: 
	6 Nom: 1200
	6 Voie: rue des résidences
	6 Lieu-dit: 
	6 Localite: SAINT MARTIN D'HERES
	6 Code postal: 38400
	6 BP: 
	6 Coordonnees_long: 45
	6 Coordonnees_long °: 11
	6 Coordonnees_long ': 15
	6 Coordonnees_long ": 8
	6 Coordonnees_Lat: 05
	6 Coordonnees_Lat °: 46
	6 Coordonnees_Lat ': 18
	6 Coordonnees_Lat ": 7
	6 Coordonnees point depart_long: 
	6 Coordonnees point depart_long °: 
	6 Coordonnees point depart_long ': 
	6 Coordonnees point depart_long ": 
	6 Coordonnees point depart_lat: 
	6 Coordonnees point depart_lat °: 
	6 Coordonnees point depart_lat ': 
	6 Coordonnees point depart_lat ": 
	6 Coordonnees point arrivee_long: 
	6 Coordonnees point arrivee_long °: 
	6 Coordonnees point arrivee_long ': 
	6 Coordonnees point arrivee_long ": 
	6 Coordonnees point arrivee_lat: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat °: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ': 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ": 
	6 Communes traversees: SAINT MARTIN D'HERES
	6 Precision document d'urbanisme: Le projet est soumis au PLUI  : zone UZ2g
	7 modification/extension: non
	7: 
	1 evaluation environnementale: Off
	2: 
	 Description sommaire projet: 



	5: 
	 Projet ZNIEFF: Non
	 Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: La seule ZNIEFF à proximité est l'Isère. Sa distance minimum avec la résidence est de 500m
	 Projet zone montagne: Non
	 Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: Le secteur du projet n'est pas en zone de montagne
	 Projet biotope: Non
	 Projet biotope_Lequel/Laquelle: 
	 Projet commune littorale: Non
	 Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: 
	 Projet parc national: Non
	 Projet parc national_Lequel/Laquelle: 
	 Projet plan prevention bruit: Oui
	 Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: La commune de Saint-Martin d'Hères est couverte par le PPBE de
l'Isère - 3ème étape approuvé le 10 avril 2020 ; ainsi que par le PPBE
de l'Agglomération Grenobloise complétant les cartes de bruit
stratégiques approuvées en 2019. Le secteur d'étude est concerné
par le classement de l'avenue Gabriel Péri, et Benoît Frachon
(catégorie 3) et des lignes de tramway (catégorie 4). Le secteur n'est
cependant pas identifié comme zone à enjeu (zone bruyante).
	 Projet patrimoine: Non
	 Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: Le campus de Saint Martin d’Hères ne référence aucun site inscrit au patrimoine du XXème siècle. Aucun site remarquable inscrit à un titre quelconque à proximité.
Les sites historiques les plus proches sont :
• à 1500m l'ancien couvent des Minimes, (aucune covisibilité)
• à 1600m le Fort des Mûriers à Gières (aucune covisibilité)
• à 2700ml'hôtel de Ville de Grenoble (aucune visibilité)
	 Projet zone humide: Non
	 Projet zone humide_Lequel/Laquelle: La zone humide la plus proche est la Forêt alluviale de la Boucle des
Sablons, à 1 km
	 Projet PPRN PPRT: Oui
	 Projet PPRN_Lequel/Laquelle: Projet localisé dans un territoire concerné par le PPRI Isère Amont approuvé en date du 30/07/2007. Aucun PPRT n'est établi sur la commune de Saint Martin d'Hères.
Voir note de respect du PPRI en annexe. 
	 Projet PPRN PPRT_approuve: Oui
	 Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: PPRI Approuvé 30 07 2007 
	 Projet site pollue: Non
	 Projet site pollution_Lequel/Laquelle: Le projet est situé sur le campus de Saint Martin d'Hères, dans une zone dédiée aux résidences étudiantes.
Le terrain affecté au projet était précédemment occupé par la résidence Condillac A, démolie avant la construction de ce projet. Le sol a été purgé des fondations antérieures. Il n'est pas signalé de pollutions sur le terrain. 
	 Projet zone repartition eaux: Non
	 Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: Aucune Zone de Répartition de Eaux n'est définie sur ou à proximité
de la métropole grenobloise.
	 Projet perimetre captage eau: Non
	 Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: Aucun périmètre de protection de captage ne recoupe le territoire de
la commune de Saint Martin d'Hères.
	 Projet site inscrit: Non
	 Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: Le site inscrit le plus proche se situe à l'Île Verte. Le site du projet n'est pas concerné. 
	 Projet Nautra 2000: Non
	 Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: Le projet est éloigné des deux sites Natura 2000 les plus proches :
• 9,8km de Cembraie Pelouses, lacs et tourbières de Belledone de Chamrousse au Grand Colon
• 11km du plateau du Sornin
	 Projet site classe: Non
	 Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: Les sites historiques les plus proches sont :
• à 1500m l'ancien couvent des Minimes, (aucune covisibilité)
• à 1600m le Fort des Mûriers à Gières (aucune covisibilité)
• à 2700ml'hôtel de Ville de Grenoble (aucune visibilité)

	6: 
	1: 
	 Projet prelevements eau: Non
	 Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: Le projet n'engendrera aucun prélèvement d'eau dans les milieux
naturels. 
Le bâtiment sera raccordé au réseau de chauffage urbain qui dessert le campus universitaire. 
	 Projet drainages: Non
	 Projet drainages_Lequel et quelle distance: Non. Le projet ne comprend pas de sous sol. Il est construit sur des fondations superficielles. 
	 Projet excedent materiaux: Oui
	 Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: Le projet demande peu d'excavations et d'évacuations de matériaux.
Excavations pour les fondations superficielles et pour les noues d'infiltrations 
La terre végétales est stockée sur site et réutilisée sur site. 
	 Projet deficit materiaux: Non
	 Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: Le projet ne sera pas déficitaire en matériaux. 
	 Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Off
	 Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: 
	 Projet adequation ressources disponibles: Oui
	 Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: Le projet vient remplacer une ancienne résidence existante. Les réseaux tant en aduction qu’en assainissement sont en capacité de supporter le projet. Une démarche globale d’économie d’eau est mise en place sur tous les robinets. 
Pour compléter, la rétention d'eau pluviale est réalisée à la parcelle et améliore la situation précédente.
Voir note de gestion des EP en annexe. 
	 Projet perturbations biodiversite: Non
	 Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: Le projet s’implante en lieu et place d’une ancienne résidence étudiante démolie très étalée sur la parcelle.
La végétalisation qui a colonisé le site ne présente aucun intérêt et au contraire le projet porte un soin particulier à la végétalisation mise en place.

	 Projet proximite Natura 2000: Non
	 Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: Le projet est éloigné des deux sites Natura 2000 les plus proches :
• 9,8km de Cembraie Pelouses, lacs et tourbières de Belledone de Chamrousse au Grand Colon
• 11km du plateau du Sornin
	 Projet zones sensibilite particuliere: Non
	 Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: Le projet se situe en lieu et place d'une résidence universitaire démolie en 2019.   
	 Projet risque technologique: Non
	 Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: Saint-Martin-d'Hères n'est pas concerné par un PPRT et le secteur
d'étude ne se situe pas à proximité d'une ICPE.
	 Projet risque naturel: Oui
	 Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: Le projet s'implante dans un secteur concerné par un risque
d'inondation de type Bi1 et Bi2 selon le PPRI de l'Isère Amont. 

Le projet n'aggrave pas les risques et intègre les prescriptions définis dans le règlement du PPRI (Réhausse du premier niveau habité, RdC sur pilotis, transparent aux passage des eaux)

Voir note de respect du PPRI en annexe.
	 Projet risque sanitaire (engendre): Non
	 Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: Les activités de la résidence étudiante ne sont pas de nature à engendrer des risques sur la santé humaine.
	 Projet risque sanitaire (concerne): Non
	 Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: 
	 Projet deplacements: Oui
	 Projet deplacements_Lequel et quelle distance: Le site est largement pourvu en transport en commun : ligne de tram, bus, avec développement des mobilités douces sur le campus. Il permet le stationnement de 540 vélos.
	 Projet source bruit: Non
	 Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: Le projet est situé dans le secteur des résidences étudiantes, il vient en remplacement d'une précédente résidence. Le projet ne sera pas une source de bruit pour l'environnement. 
	 Projet nuisances sonores: Non
	 Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: Le projet est éloigné de l'avenue Gabriel PERI.
Le projet n'est pas concerné par des nuisances sonores 
	 Projet odeurs (engendre): Non
	 Projet odeurs_Lequel et quelle distance: Le projet n'est pas susceptible de générer des odeurs ; 
	 Projet nuisances olfactives: Non
	 Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: Aucune source d'odeur n'est recensée sur le périmètre ou à
proximité.
	 Projet vibrations (engendre): Non
	 Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: Le projet n'est pas de nature à générer des vibrations considérant les activités de résidence. La construction des 2 résidences sera accompagnée de mesures anti-vibratoires.
	 Projet vibrations (concerne): Non
	 Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: Aux alentours du projet, aucune source de vibration n'est recensée.
	 Projet emissions lumineuses (engendre): Oui
	 Projet emissions lumineuses (engendre)_Lequel et quelle distance: Au contact des zones publiques, sur le mail en particulier déjà éclairé, nous mettrons en place un éclairage sur détecteur. Aucun éclairage architectural n’est prévu
	 Projet emissions lumineuses (concerne): Oui
	 Projet emissions lumineuses (concerne)_Lequel et quelle distance: Très limité (bénéficie de l'éclairage urbain à proximité)
	 Projet rejets dans l'air: Non
	 Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: Le projet est raccordé au réseau urbain vertueux pour le chauffage, il n’émet aucun rejet

	 Projet rejets liquides: Oui
	 Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: La gestion des EP est assurée par infiltration comme imposé sur le campus.
	 Projet dans quel milieu: Oui
	 Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: L’infiltration se fera sur la seule emprise de la parcelle. Les bassins seront de simple déclivités en pente douce dans le terrain naturel.
Voir note de gestion des EP en annexe. 
	 Projet effluents: Oui
	 Projet effluents_Lequel et quelle distance: Les eaux usées des logements étudiants seront raccordées au réseau de la métropole
	 Projet production dechets: Oui
	 Projet production dechets_Lequel et quelle distance: La seule production de déchets sera la production de déchets ménagers.
Le secteur est desservi par la collecte du campus
	 Projet atteinte patrimoine architectural: Non
	 Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: Le projet s'inscrit dans les objectifs de la charte de valorisation architecturale et paysagère du campus universitaire et a fait l'objet d'une analyse et d’une validation de la part de l'architecte conseil et du paysagiste conseil du campus. 
	 Projet modifications activites humaines: Non
	 Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: L'usage actuel du sol ne fait l'objet d'aucune exploitation agricole. Les espaces non bâti sont plantés. 


	2_: Non
	2: 
	 Incidences: 

	3_: Non
	3: 
	 Incidences: 

	3bis: 
	 principaux resultats: Sans objet

	4: 
	 Description: Le projet s’inscrit dans son époque et présente des caractéristiques environnementales positives. Parmi elles :
• Bâtiments conforme Re2020 et Ic énergie niveau Re 2025
• Matériaux biosourcés avec en particulier l'ensemble des façades de cœur d'ilot et structure bois (FOB)
• Utilisation de béton bas carbone
• Prise en compte PPRI
• Gestion des EP par inflitration
• Consommation d'eau réduite par rapport à la précédente résidence avec économiseurs généralisés
• Stationnement vélo généreux avec une place par résident
• Labellisation NF HABITAT HQE Très Performant


	7: 
	 Auto-evaluation: Il nous semble qu'aucune raison ne justifie l'évaluation environnementale.

Le projet concerne une résidence étudiante, dans un campus, à la place d'une ancienne résidence obsolète
Le traitement du parc en pied de résidence, son renouvellement se fait en cohérence avec le Plan campus 60000 et le PADD

Le projet se situe en milieu urbain constitué qui a fait l'objet d'une évaluation environnementale dans le cadre du PLUi Grenoble Alpes Métropole, dans lequel cette zone était identifiée comme une zone à vocation de domaine universitaire et plus particulièrement logement étudiants, le projet s'inscrit donc totalement dans la philosophie du PADD et dans les documents réglementaires de ce document de planification. 
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